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PROGRAMME 
Formation Maintien et Actualisation des

Compétences de Sauveteur Secouriste du Travail
- MAC SST -

Effectif :
4 à 10 personnes maximum / groupe 

Prix :
630 euros HT

Durée : 
1 journée (7 heures)

Type de formation :
Intra-entreprise

(Contactez-nous pour les
risques particuliers de

l’entreprise et de la
profession)



PUBLIC VISÉ:
L’ensemble du  Personnel titulaire d’un certificat SST.
Si le certificat n’est plus en cours de validité, il est possible de passer le MAC
SST sans limite de temps (N’hésitez pas à revenir vers nous sur ce dernier point
pour plus de renseignements).

PRÉ REQUIS:
Être Titulaire du certificat SST

Les titulaires d’un certificat APS (acteur prévention secours) sont réputés détenir le
certificat SST et
peuvent également participer à un MAC SST. Dans cette hypothèse, le MAC ne leur
permettra de
maintenir et actualiser leurs compétences qu’en sauvetage secourisme du travail.

MODALITÉS D'ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP :
Afin de mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement nécessaires à la
formation de la ou des personne(s) en situation de handicap permanent ou
temporaire, contactez-nous en amont de la formation afin d'être mis en relation
avec M. JULIEN Stéphane (Référent handicap).

AVANT-PROPOS :
La formation Sauveteur Secouriste du travail (SST) est encadré par un dispositif spécifique
(Dispositions spécifiques dispositif SST – référence Version 8 – 01/2021). Il regroupe les pré
requis nécessaire aux organismes de formations, afin d’avoir l’habilitation auprès de l’Assurance
maladie Risques professionnels/INRS pour la dispenser. Il s’appuie sur le document de référence
de l’INRS afin de donner la structure pédagogique et administrative du programme.

LE FORMATEUR:
Formateur Sauveteur Secouriste du Travail détenteur d’un diplôme de formateur
SST délivré par un organisme de formation habilité via le réseau INRS et à jour de
ses recyclages obligatoires qui lui permettent de maintenir ses connaissances et
compétences pédagogiques.



OBJECTIFS:
Le MACT SST a pour but de réactiver et maintenir les compétences du Sauveteur
Secouriste du Travail, définies dans le référentiel de formation, à un niveau équivalent
voir supérieur à celui de sa formation initiale.

Le sauveteur secouriste du travail sera capable d’intervenir efficacement face à une
situation d’accident et, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des
procédures spécifiques fixés en matière de prévention, de mettre en application ses
compétences au profit de la santé et sécurité au travail.

MATÉRIELS PÉDAGOGIQUES:

Ordinateur, vidéoprojecteur, accessoires, caisse smartphones pour Quizz Prévention.
Plan d’intervention + pictogrammes
Plan d’actions prévention + pictogrammes

Tout le matériel nécessaire pour cette formation est mis à disposition par le
formateur : mannequins (Adulte, Enfant et Nourrisson, couverture, tapis de sol,
accessoires de simulation de cas concrets, défibrillateur (DAE entrainement) ...
 Dans un souci d’hygiène, les peaux de visage et les sacs d’insufflation sont individuels.

· L’enseignement alterne entre théorie et pratique avec un
rapport d’environ 40/60.
· Chaque module fait l’objet de mises en application des gestes
de secours et d’exercices pratiques ou études de cas.
· Le temps consacré à la pratique permet ainsi aux stagiaires
formés d’appréhender concrètement et efficacement leur rôle
de Sauveteur Secouriste du Travail.
· Méthode active et participative basée sur l’alternance de
transmission de savoirs et ateliers pratiques afin de mettre en
application le vécu professionnel des apprenants.
· Accompagnement personnalisé par des méthodes
d’apprentissage ludique et de questionnement.
· Il est remis à chaque stagiaire le livret aide-mémoire «
Sauvetage secourisme du travail » (Edition INRS ED 4085)
· Le formateur utilisera son ordinateur pour étayer sa
formation à l’aide d’un support et de vidéos.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES:



PATICULARITÉS:
Pour répondre aux contraintes de certaines entreprises ou aux
spécificités des publics formés, les séquences de formation
peuvent être organisées de manière consécutive ou espacées d'une
durée permettant de maintenir la cohérence pédagogique de
l'ensemble de la formation

PROGRAMME / COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES:

PARTIE I : Recueil
Retour sur expériences et recueil des attentes
Recueil du vécu des stagiaires en matière de secourisme

PARTIE II : Rappels
Rappel sur la participation des SST dans la démarche de prévention de l’entreprise
Rappel sur la Protection des victimes, de l’Alerte des secours et de l’examen d’une victime
Révisions des gestes d’urgence

PARTIE III : Actualisation de la formation 
Aux risques spécifiques de l’entreprise
Aux modifications du programme de formation SST

PARTIE IV : Cas Concrets
Mises en situation pratiques le plus proche possible du terrain



ÉVALUATION DE LA FORMATION:

Evaluation formative consignée dans une fiche de suivi reprenant les compétences et
les connaissances de l’apprenant.
La certification du SST comporte 2 épreuves :

      1. Mise en situation de travail simulée où le candidat  montrera sa capacité à mettre
en œuvre les actions de secourisme définies par le guide technique SST
      2. Après la mise en situation, l’apprenant répondra, lors d’un échange avec le
formateur, à une question sur le cadre législatif de l’activité SST et ses compétences en
matière de prévention.

Cas du stagiaire n’ayant pas validé la totalité des compétences :
A l’issue des 2 épreuves certificatives, si le stagiaire n’a pas validé une ou plusieurs des
compétences du référentiel, il ne peut obtenir son certificat de SST.
Il est néanmoins possible, si le temps le permet, de lui faire repasser l’une ou les 2
épreuves certificatives correspondant à la (ou aux) compétence(s) manquante(s).
Sinon, il lui est également possible de se réinscrire à une nouvelle session de formation. Il
pourrait alors demander, préférentiellement à l’organisme qui l’a initialement formé, un
allègement de formation et repasser la ou les épreuves lui permettant de valider la ou les
compétences manquantes.
Pour demander cet allègement, le candidat produira une attestation de fin de formation,
reçue à l’issue de la 1ère session et faisant apparaître les résultats des acquis de sa
formation SST.

VALIDATION DE LA FORMATION:

Un certificat SST d’une validité de 2 ans sera
délivré au stagiaire conformément au
référentiel national INRS et après avoir
satisfait aux épreuves de certifications par le
formateur
Un certificat de réalisation sera également
délivré à l’issue de la formation.


